
PROJET DE MODIFICATION DES STATUTS

ARTICLES 2 ET 4

OBJET DE LA RESOLUTION

Depuis  le  1er  janvier  2016,  les  Régions  Auvergne  et  Rhône-Alpes  ont  été  fusionnée  dans  la  Région
Auvergne-Rhône-Alpes, qui s’y est substituée en tous points.

Afin de lever  toute  ambiguïté  sur  le  périmètre  géographique  d’intervention  de la  SPL D’EFFICACITE
ENERGETIQUE (SPL OSER), le conseil d’administration de la SPL réuni le 26 mars 2018 a décidé de
convoquer une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société, afin de modifier les articles
2 OBJET et 4 SIEGE SOCIAL pour remplacer les mots « région Rhône-Alpes » par « région Auvergne-
Rhône-Alpes » 

Il convient donc de délibérer sur les modifications statutaires envisagées et d’autoriser notre représentant à
l’assemblée générale extraordinaire de la SPL D’EFFICACITE ENERGETIQUE (SPL OSER) à voter en
faveur de ces modifications.

L’assemblée Générale, comme conséquence de l’adoption de la résolution 3°, décide de modifier les articles 
2 et 4 des statuts. 

Ci-dessous un rappel des articles visés par le projet de ladite résolution :

ARTICLE   2   – OBJET   

La Société a pour objet, sur le territoire de la région Rhône-Alpes, d'accompagner ses actionnaires dans la
mise en œuvre de leur stratégie et de leurs projets de rénovation énergétique, sur leur propre patrimoine ou
dans le cadre d’une politique dédiée. 

A ce titre, la Société a pour objet :

(a) La rénovation énergétique complète des bâtiments et de leurs équipements et dépendances, incluant des
interventions  lourdes  d’amélioration  du  bâti,  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs  groupements
actionnaires. Ainsi, la Société pourra entreprendre sur lesdits bâtiments, équipements et dépendances :

- La réalisation d'études, d'audits, de conseils et de diagnostics ;

- La réalisation, directement ou indirectement,  de prestations, globales ou distinctes, de fournitures
et/ou de services et/ou de travaux destinées à améliorer leur performance énergétique et/ou tout autre
investissement autorisé par les lois et textes en vigueur. 

- Le cas échéant, la contribution au financement des travaux de rénovation énergétique susmentionnés
ainsi que la réalisation directe ou indirecte de travaux accessoires auxdits travaux.

(b) D’une  manière  générale,  la  Société  peut  accomplir  toutes  opérations  financières,  commerciales,
mobilières  et  immobilières  pouvant  se  rattacher  directement  ou indirectement  à  son objet  social  ou
susceptibles d’en faciliter la réalisation. 

La  Société  se  dote  de  tous  moyens,  passe  tous  contrats  et  se  procure  toutes  garanties  lui  permettant



d’assumer  dans  les  meilleures  conditions  techniques,  financières  et  sociales,  les  missions  qui  lui  sont
confiées par les autorités organisatrices.

La Société exerce ses activités exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur leur territoire.

ARTICLE   4   – SIEGE SOCIAL  

Le  siège  social  est  fixé  dans  les  locaux  de  la  Région  Rhône-Alpes,  1  esplanade  François  Mitterrand,
CS20033, 69269 Lyon cedex 02. Il pourra être transféré par décision du Conseil d'Administration,  sous
réserve de ratification de cette décision par l'Assemblée Générale Ordinaire.

Les articles 2 et 4 des statuts rappelés ci-dessus sont ainsi modifiés de la manière suivante :

ARTICLE   2   – OBJET   

La Société a pour objet, sur le territoire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, d'accompagner ses actionnaires
dans  la  mise  en  œuvre  de  leur  stratégie  et  de  leurs  projets  de  rénovation  énergétique,  sur  leur  propre
patrimoine ou dans le cadre d’une politique dédiée. 

A ce titre, la Société a pour objet :

(c) La rénovation énergétique complète des bâtiments et de leurs équipements et dépendances, incluant des
interventions  lourdes  d’amélioration  du  bâti,  des  collectivités  territoriales  et  de  leurs  groupements
actionnaires. Ainsi, la Société pourra entreprendre sur lesdits bâtiments, équipements et dépendances :

- La réalisation d'études, d'audits, de conseils et de diagnostics ;

- La réalisation, directement ou indirectement,  de prestations, globales ou distinctes, de fournitures
et/ou de services et/ou de travaux destinées à améliorer leur performance énergétique et/ou tout autre
investissement autorisé par les lois et textes en vigueur. 

- Le cas échéant, la contribution au financement des travaux de rénovation énergétique susmentionnés
ainsi que la réalisation directe ou indirecte de travaux accessoires auxdits travaux.

(d) D’une  manière  générale,  la  Société  peut  accomplir  toutes  opérations  financières,  commerciales,
mobilières  et  immobilières  pouvant  se  rattacher  directement  ou indirectement  à  son objet  social  ou
susceptibles d’en faciliter la réalisation. 

La  Société  se  dote  de  tous  moyens,  passe  tous  contrats  et  se  procure  toutes  garanties  lui  permettant
d’assumer  dans  les  meilleures  conditions  techniques,  financières  et  sociales,  les  missions  qui  lui  sont
confiées par les autorités organisatrices.

La Société exerce ses activités exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur leur territoire.

ARTICLE   4   – SIEGE SOCIAL  

Le  siège  social  est  fixé  dans  les  locaux  de  la  Région  Auvergne-Rhône-Alpes,  1  esplanade  François
Mitterrand,  CS20033,  69269  Lyon  cedex  02.  Il  pourra  être  transféré  par  décision  du  Conseil
d'Administration, sous réserve de ratification de cette décision par l'Assemblée Générale Ordinaire.
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